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avpc courbes de niveau consiste ä construire im gabaril des pentes correspondant
ä l'echelle et ä l'equidistance des courbes de la carte.

Ce gabaril doit donner en degres l'inclinaison correspondante ä une longueur
quelconque de la normale ä deux courbes consecutives.

La nomenclature des hauleurs eludiees au point de vue taclique est difficile
dans la langue francaise, qui est une des plus pauvres en fait de mots. Nous

pensons donc qu'il est utile de definir ici les expressions qui peuvent etre
employöes dans les descriplions des terrains de montagne.

On nomme chaines principales, celles qui söparenl les bassins principaux et

qui par suite aecompagnent les grands cours d'eau des leur naissance jusqu'ä leur
döbouchö dans la plaine.

On appelle massif ou nceud les parlies de montagne oü se reunissent les chaines

principales el oü, par consequent, plusieurs cours d'eau prennent leur source.
C'est le point cenlral de la masse, mais cela ne veul pas dire que ce soit le poinl
le plus eleve. Le massif du St-Golhard est, par exemple, le noeud des Alpes
suisses. (A suivre.)

CIRCULAIRES

Le Departemenl mililaire föderal aux teneurs des conlröles mililaires :

Berne, le 20 decembre 1876.
Des ordonnances speciales du Conseil federal ayant fixe le passage de l'elite dans

la landwehr ainsi que la sorlie de celte derniere, au 31 decembre couranl, il n'y
a plus lieu de transmettre ä la meme epoque les e.xtraits des contröles militaires
prevus par les §§ 10 et 14 de l'ordonnance du 31 mars 1875.

Nous avons, en consequence, renvoye la transmission de ces rapports au 15
fövrier 1877, ce qui est porle ä la connaissance des teneurs des contröles militaires
pour leur gouverne.

Le Departement ne pouvait pas fixer une epoque plus öloignee, parce que les
resultats de ces rapporls doivent etre compris dans le rapport de geslion annuel.
En consequence, le Departement compte que l'epuration des conlröles aura lieu
jusqu'ä l'öpoque fixöe pour faire rapport.

A cette occasion, nous donnons les ordres ci-apres aux teneurs des conlröles
militaires en ce qui concerne les rapports qui leur sont demandes :

I. Extrait des contröles matricules.—Tous les commandants d'arrondissement
procederont, le 15 fevrier 1877, ä un recensement de la population masculine,
astreinte au service par son äge et inscrile dans les conlröles matricules de
l'arrondissement de recrutement et en porteront Ic resultat dans le formulaire ci-
joint.

Suivant ce formulaire, on y rnentionnera, par ordre d'annees et d'armes, tous les
hommes astreints au service et inscrits dans les conlröles; le reste des hommes
aslreinls au Service (astreints au paiement de la taxe) y sera portö par annees

Le rapport devra etre transmis ä l'autorite mililaire cantonale jusqu'au 25 fevrier
au plus tard. Celte autorite procedera, en se servant d'un formulaire semblable, ä
la recapitulation pour toul le canlon et transmetlra ce rapport, avec ceux des
commandants d'arrondissement, au Departement militaire federal, jusqu'au
1er mars au plus lard.

Comme ce travail est d'une grande importance pour l'administration militaire,
nous recommandons la plus grande exaetitude ä cet ögard aux fonctionnaires
charges de l'etablissement de ces rapporls.

II. Extrait des contröles de corps. — Tous les teneurs des contröles de corps
transmeltront egalement pour le 15 fevrier 1877 un rapport effeclif ä leur supörieur

militaire immedial Dans ce bul, on comptera tous les hommes aslreinls au
service et inscrits dans les con'röles, et le resultat en sera portö suivant les grades
dans le formulaire provisoire du rapport effectif II s'agit ainsi de remettre un
rapport effectif comme au service, avec cette difference qu'au lieu de porter dans
les rapports la troupe prösente au service, on y rnentionnera celle inscrites dans
les contröles.

Les rapports seront transmis dans les dölais ci-apres. aux superieurs militaires
suivants, dans l'ordre oü ils sont indiquös, de gauche ä droite :



1° Troupes faisant partie de la division.

Rapporl de compagnie

transmettre le 15 fe"vricr

par :

Le capitaine de fusiliers au
Le capitaine de carabiniers au
Le chef d'escadron au
Le chef de la compag. de guides au
Le chef de batlerie au
Le chef de la colonne de parc au
Le chef de division du bataillon du

train au
i de sapeurs \

Le capitaine > de pontonniers j au' de pionniers 1

Le chef d'ambulance
La chef de comp, d'adminislrat. au

Rapport de bataillon

transmettre le 18 fevrier

par :

Command de bat. au
Command. de bat. au

Command. de bat. au

Command. de bat. au

Rapport de regiment

ä transmettre le 22 fevrier

par :

Command. de reg11" au

Command. de rögmt au

Command. de rögnU au
Comm. du parc de div.

Rapport de brigade

transmettre le 26 fövrier

par :

Colonel-brigadier au

Colonel-brigadier au
Colonel-brigadier au

Colonel-brigadier au

Chefdulaz.decamp.au J Medecin de division au

Rapport de division

i traismcttre au Departement

le 1" mars

par

Colonel-divisionnaire.

2° Etats-majors et troupes ne faisant pas partie de la division.

A. Etat-major general et officiers ä disposilion, suivant l'art. 58 de l'organisation militaire.

Chef du bureau d'ötal-major soit le I I

chef d'arme au I I I I Depart. militaire födör.

*-



B. Troupes de l'elite.

Capitaine de guides au
Capilaine dela batterie de mont. au
Capilaine de la comp, de posilion au
Capitaine de la comp, d'arlificiers au

Chef de division.

Chef de l'arme.

C. Landwehr.

Capitaine de fusiliers au
Capilaine de carabiniers au
Chef d'escadron au
Chef de la compagnie de guides au
Chef de batterie, y compris la

batterie de monlagne au
Chef de la colonne de parc au
Chef de la compagnie de position au
Chef de la compagnie d'artificiers au
Chef de division du bataillon du

train au
i de sapeurs \

Capilaine j de pontonniers au.
de pionniers i

Chef de la colonne de transport au
Pour le personnel sanitaire non

attachö ä un corps au
Veterinaire de division pour le

personne) non attachö k un corps au
Chef de la comp, d'adminislrat. au

Command. de bat. au
Command. de bat. au

Command. de bat. au

Command. de bat. au

Command. de regnu au

Chef de division.

Command. de brigade. Chef de l'arme.

c

Medecin en chef.

Vötörinaire en chef.
Commissaire des guerres

en chef.
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Comme les rapports qui precedent onl pour but de porler l'effectif personnel des

troupes k la connaissance des officiers commandes et des autorites supörieures, ils
doivent etre accompagnös, cas öchöant. de propositions concernant l'effeciif
personnel des corps, ainsi que la tenue des conlröles mililaires

Les officiers chargös de fournir ces rapporls sont invitös ä observer la plus
grande exaclitutle, aussi bien en ce qui concerne rötablissement des rapporls que
le delai dans lequel ils doivent etre expedies. Ceux qui contrewendraient ä ces ordres
seront appeles au service pour y remplir leurs obligalions. En consequence, on
devra signaler les retards qui pourraient se produire, ä l'officier supörieur immödiat

ou au Deparlement militaire, immödiatement apres l'expiration des dölais ci-
dessus.

La presente circulaire sera transmise aux cantons ponr etre adressee aux
commandants des unitös de troupes cantonales, soil aux commandants de compagnie,
et aux chefs d'armes pour les commandants des unitös de Iroupes de la Confödöration,

soit aux capilaines
Les formulaires nöcessaires pour les extraits des contröles matricules seront

transmis aux cantons pour les commandanls d'arrondisseu ent, ceux nöcessaires
pour les extraits des conlröles de corps seront Iransmis aux chefs d'armes pour
ies troupes de la Conföderation et aux cantons pour les Iroupes cantonales; pour
les commandanls des divisions, des brigades el des rögiments, les formulaires
nöcessaires seront adressös directement ä ces ofliciers par l'administralion des im-
primös du commissariat des guerres central.

Les formulaires seront expediös en double exemplaire, mais on ne devra en
retourner qu'un de rempli.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Geneve. — Vu les certificats de capacite delivres ä la suite des öcoles
pröparatoires pour officiers d'infanlerie, le Conseil d'Etat a nomme :

Le 5 decembre 1877, au grade de lieutenant de carabiniers, H. Du l'an, Charies-
G., pröcödemment caporal ä la compagnie 3 du bataillon do carabiniers n" 2, de-
meurant ä Morillon (l'elit-Saconne.x), et le 15 decembre, au grade de lieulenanl de
fusiliers, M Kaufmann, John-F., precedemment caporal ä la compagnie 1 du
bataillon n" 10, demeurant Corraterie, II ; Bastard, Charlcs-.l., pröcödemment caporal

ä la compagnie 2 du balaillon n- 10, demeurant quai des liergues, 21.

Les officiers superieurs de la premiöre division de l'armöe et venant des cantons
de Vaud et du Valais, se sont reunis le i janvier ä leurs collegues de Geneve, chez
M. le colonel Favre, pour rendre visite ä leur chef M. le colonel-divisionnaire
Aubert, ä l'occasion de sa demissiou comme commandant de la Ire division d'armöe.

Les colonels-brigadiers Favre et Srand, les lieutenants-colonels commandanls

les quatre rögimenls d'infanterie, le brigadier et les chefs de rögimenls
d'arlillerie, le grand-juge, ies chefs de la cavalerie, du gönie, ainsi que plusieurs
autres officiers superieurs ölaient presents.

« Le colonel Favre, dit la Gazette de Lausanne, a exprime en leur nom au
divisionnaire qui vient de quitlcr le commandement, leur sincere et respectueux
attachement, et le profond regret que sa retraite laisse dans un corps qui avait en
son chef une confiance aussi enliere que meritee.

« Le colonel Aubert, sans enlrer dans les molifs de sa dömission, leur a tömoi-
gne combien il elail sensible ä leur dömarche, et a repondu ä la marque d'atta-
chement qui lui elait donnöe par les paroles les plus bieuveillantes et les plus
affectueuses pour ses anciens subordonnes.

« MM. les officiers valaisans et vaudois ont ötö recus ä Geneve de la maniere la
plus aimable par M le colonel Favre qui, comme ou sait, a ötö chargö provisoirement,

par l'autorite federale. d i commandement de la division. Ils ont ögalement
etö repus, aprös leur visite ä M. le colonel Aubert, par le comite de la Societe genevoise

des officiers. »

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, ;>.
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